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L O U V-R A G E important que nous conti­
nuons terminoit la trifte tradition des forfaits 

des JeTuites à l'aiTaflînat d'Henri I V . Mais voici 
* -deux faits pofrérieurs, peu connus , qu'on a dé ­

couverts depuis. 
L'un concerne la Perfonne de Louis X I I I , 

l'autre la Perfonne de Louis XIV" & de Monfei-
gneur le Grand Dauphin. 

Le premier eft tiré d'un Livre latin, intitulé : 
Hiftoria Jefuitica > de Je fuit arum Ordinis origine \ 
nomine, regulis, offîciis, votis, privilegiis ,°rcgil 
mine, dottrinâ, progreffu , aciibus ac faeinoribus, 
tam communiter , quam fmgulariter 
. . . . . . . . . . . per M. Lùdovicum Lucium in almi 
Bafileenfium Academiâ Profejfcrempablkum. 

Bafïlëœ Typis Joh. Jacobi Genathi. 1627. 
Voici^ la traduction de ce qu'on l i t aux pages 

459. ck fuivantes de ce Livre. 
" N'a-t-on pas vûl'année dernière ( 1 6 2 5 ) q*e 

Q 
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» le Jéfuite G, G. R . , cet homme fi plein d'arti-
» fiçes , étoit venu à bout de perfuader par les 
« meiilonges les mieux colorés ck les raifons les 
» plus fpéçjeufés au Rôi Louis X I I I , non-feule-
» ment de n'accorder aucun fecours au Duc de 

Savoye Ion Allié , mais encore de fe iepareç 
=» entièrement de toute Communion d'avec les 
?> Princes d'Allemagne qui (iiivent la Religion 
v Evangélique, dans un tems où ces Princes ck 
» leurs Etats étoient réduits à la dernière ext rê-
» mite ; 6k cela uniquement parce que les Jéfui -
» tes les font pafiér pour hérétiques , ck làns. 
v avoir aucun égard aux fervices que ces Princes. 
^ avoient rendus précédemment à la Couronne 
35 de France ? Si l'on nefe conforme point à la d'i? 
v ciiion du Jéfuite , voici les questions qu'il pro-
» pofe.êk qui font autant d'invitations à l'aiTaiiina-E 
» du Koi . Ces qu-fiions déjà, écrites, dit le Jéfui te , 
o> ont été envoyées en difjérens endroits ; & après les 
» avoir lues à beaucoup de perjonnes, je les préfent^ 
» au B.oi (a). 

» i ° . Si un Roi ligue avec des hérétiques con-
v tre des Catholiques doit être dénoncé publi-
»> quement aux Etats. 

» z°. Si les Princes Catholiques qui connivent 
v à pareilles actions, pèchent mortellement. 

« 3Q. Si le Roi déclarant îa guerre auxCatho-
v liques , 6k introduifant l'hérélie dans lesPro-
v vinces étrangères, eft excommunié ipfio fiatlo. 

» 4^. Si ceux qui ont donné confeil 6k aide , 
v ne lont pas fournis à la même cenfure-

» s ° . Si on ne peut pas recou- ir aux armes pour 
3- empêcher qu'un Roi ne perfécute les Catholi-
» ques. 

» 6°. Si l'on ne peut pas réfif ter , les armes à la 
I l s'agit en cet endroit du Libelle intitulé : G. G. \ Tb:o 

att Lùdovhum Xlll GalHi "Kjtgeiri admonitio. Cet Écrit 
p i c du P. A»dié-Ed:uont-Jean , j é ù i;c-



main, | un Roi qni ruine la Religion de fo i 
» en comb e, & q u i afflige fon Royaume. 

» 7 • Si les Princes Catholiques peuvent fe lf-
• guer avec quelque Prince vo.lin pour la défenfe 

» fi'o80- ?l 0n "5 peutPas étabIir a" milieu d'un 
" ii grand renverfement un protedeur de la R >li-

» ^ice-Roi?5 malheui'eux'comiM ^ diroit'un 
» 9°- Quel il peut ê t r e , ce Vice-Roi. 
» Toutes ces chofes, dit le Jéfui te , ne pro­

viennent que du vice du Gouvernement , & 
> n arrivent que orfque le Royaume eft livré à la 
» cupidité d'un homme ou de tel autre , & a£ 
>' rien ne le naite avec juftice & équité. C'eft à-
» dire [ en bon Prançois ] , lorfque les chofes fe 

font contre la volonté & les^rdres des Jéfuites. 
» Les Jefuites ont prouvé par des faits réels 

« q u e leurs représentations & leurs même s 
» étoient fer.eufes, &c que ce n étoient point dé* 

paroles vaines & inutiles. Pour s'en con vain-
» cre , i l fuiht de jetter les yeux fur la Lettre 
-quune perfonne de la première dirtinâion eu 
» France a écrite fur le deflein abominable d'un 
» nommé François Martel, Prêtre à'E :rean près 
» de Dieppe , conçu par le confeil & à l 'mf t iW-
» non de deux Jéluitescontre Lou i sXI ' à Dre' 
» fent Roi de Fiance & de Navarre. Voici en 
»» quels termes elle eft conçue. 
M o N s i E u R & mon Ami, 

* Vous n'ignorez pas que la race des parridd-s 
» & de ces fcelerats qui attentent à la vie de 
* Rois, la race, dis-je, des Chaftel & des Ra ! 
» vaillac , neft pas entièrement détrui t- , & „» 

Qij 



» s'eft point éteinte avec le feu qui les a réduits en 
35 cendres. C'eft f i n H i d r e à fept têtes , qui en 
5> mourant ou après la mort la i t fe rendre la vie > 
w s'accroître m ê m e & fe rajeunir ; de forte que 
5 5 l'une de fes têtes to m b a n t , une autre aufïïtôt 
» paroît pour prendre la place de celle qui eft 
3 3 tombée 

L'Auteur après avoir f a i t mention de l'exécra­
bl e attentat commis par Ravaillac fur îa Perfonne 
de H e n r i I V , ajoute : r> Je vais vous en rappoiv 
3 5 t e r un t o u t nouveau dont l'horreur vient de fe 
« produire au grand jour par u n coup de la Pro-
35 v i d e n c e , 6k contre l'attente de leur pernicieufe 
3' cabale ( il parle des Jeluites ) , quelque foin que 
" leur adreffe artifiéieufë ait pris pour le cacher y 

» ck quelque effort que leur h i p r o c r i f i e impuden-
3 3 t e , qui n'oublie r i e n pour j e t t e r un vo i l e fur un 
» f o r f a i t fi déteftable , ait pu faire pour en déro-
» ber la connoiflance au Public. 

n Plaife à D i e u que îe R o i ( L p u i s X I I I ) n'ou-
»> b l i e jamais , pour fon bonheur, l'attentat com-

mis fur fon p e r e , ck les projets utiles & glo -
» ri e u x de tant de Princes 6k d'Etats q u i fe font 
» affranchis de îa tyrannie de ces ferpeqs qui n'en-
» tr e n t dans le fein q u i les n o u r r i t que pour le dé-
P chirer. Quoique ces malheurs foient connus de 
» t o u t l e monde, 8c que chacun en fente l'attein-
» te , & en géminé dans le filence ; l o i n qu'il fe 
» trouve des mains affez hardies pour relever l e 
» monument de la p r o f c r i p t i o n des Jéfuites, cette 
» Piramide q u i peu de tems après fon érection a 
» été détruite, ck que l'oubli a comme effacée de 
» la mémoire des hommes , au grand regret des 
» gens de bien , il ne s'élève pas mêmeunapvoix 
» courageufe , pour en demander le rétabliffe-
n i i i e n t . Q u e l bien peut-on efpérèr dans t o u t ce 
» qu'on voudra entreprendre 6c f a i r e , tant que 



V ces infectes venimeux d'Efpagne porteront la 
* pôîîon dans le cœur des François & ( ce qui 
" doit nous arracher des larmes de lang ) pénétrer 
" ront dans les Cor.feiîs les plus feçre'ts des Prin-
" ces , & y affermiront à leur gré un empire qui 
" ne peut qu'entraîner avec lui la ruine totale dut 
" Royaume ? 

» Apprenez donc que depuis quelques jours un 
» Prêtre nommé François Martel ? atteint ck con-
* vaincu de plufieurs crimes capitaux, ck entre 
» autres d'avoir voulu attenter à la vie du Roi 
>> ( Louis X I I I ) par le confeil 8c à {'infligation de 
» deux Jéfuites , a été condamné par le Parle-
*> ment de Rouen à être roué , enfuite ferùlé y 

*> conjointement avec fon domeftique , condamné 
* à être préalablement pendu > 8c leurs cendres 
» jettées au vent. 

» Ce méchant ck malheureux François Martel, 
» Prêtre de la Paroifie d'Etrean près de Dieppe , 
» avoit d'abord exercé la fonction d'Avocat à 
h Dieppe même , fous le nom de Nicolas ? pen-
p dant dix ans qu'il a été marié. Après la mort de 
P fa femme, i l entra dans !e C le rgé , ck fut ordon-
y> né Prêtre , fous le nom de François. I l obtint 
3> dans la fuite par artifice la Cure d'Etrean. 

» Etant venu dernièrement à la fameufe Foire 
» de Rouen, i l fe préfenta devant le premier Pré-* 
* fident , ck lui dit qu'il étoit dans le defiein d'al-

1er parler au R o i , c\ de lui déclarer dans le fe-
» cret, qu'un Soldat Efpagnol originaire de Flan-
» dres, s :étoit confefle à l u i , qu'il s'étoit propofe 

d'attenter à la vie de Sa Majeflé fur Je PonC 
5> N e u f , avec quatre autres fcelerats. Ce fourbe 

fe flattoit que par le moyen de ce faux avis , Se 
» cette déclaration lecrete qu'il demandoit à 
*> faire à la Perfonne même du Prince , i l feroic 
» introduit en fureté & fans aucune difficulté ea 

Q i i ) 



I a p f ' e ' ^ n c , e d u R o i y & qu'il auroit par-là t o u t e i 
« Jcs facilités poffibles de le maflàcrer. 

» r"Jv e
J
mier P

rfé.ndent touché des bonnes dif-
dan f o n d , e C C ^ ê t r C ' I eo f i t p a r d r f u r I e cha»P 

ï C h a r ^ M P ° U r P a r i s > & l'adreflà au 
> Chancelier, qui ayant entendu fa dépontion le 
' remit au Capitaine des Gardes. C et S r i 'r 
voulant tr a i t e r M a r t e l avec bonté le promena 

„ ^SEP4^d!f- ' P°ur ^0n"cr plus de 
écrites par le Soldat qui lui avoit conféîTé fon 
, f ?" p a rj c d e J dans lefq„e!les i l f e p f SnSt 
* de fa perhdje, & l u i reprochoit d'avoir violé 
» e fecret de la Confeffion , & de l'avoir e x p o f l 
• if dai?Se^Cfpit?1- Ccs lettres aPP°»ées à Pa! 
» étoient remifes à un mercenaire, qui les por-
^fU ^AV qUflque pait fût. Ceïo-

™ J ? ̂  d 6 MA"5-' ' P 0 u r m i e u x t r u r a P « fo» 
> ^ f 1 ™ ^ » ̂  d i f o i t Soldat aux Gardes. 
2 , ̂  d u c o m m l f f i o n n a i r e avec fes l e t t r e s , 

* & on lui demanda de qui il les tenoit. II répon-
* d l t 5 u e ^ o i t d'un jeune homme, qui les l u i 
x a v o , c r e m # r S ftr le Pont N o t r e - D a m e , 
* donnant quinze fols pour fa peine. I l ajouta 

qu ,1 le reconno t r o i t aifément, s'il le voyoi uS 
» Galeian & fon Maître furent conduits en pri-

i01\\ & "îterro.g« par deux Confeillersdu R o i . 
» M a r t e l fout.nt d'abord fes premières dépol 
t i o n s , afferant que le f o r f a i t l u i avoit é t é S 
hfaXf f"' M a i s bientôt après il c o n v i n t ! 

« la faufîeté de ce f a i t & de la fuppofition des l e t -


